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Le  21.  excommunie  ceux  qui  s ’ emparent  des . Evéques ,  ou  contre  des  Magiftrats  &  des  grands
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Concile  ile  -  1
Hheims.  biensd  Egide.

Le  22.  prive  de  la  fonffion  des  Ordresjes  

Evéques  qui  briferont  les  vafesfacrez,  ficen  eft  

dans  une  grande  neceffité,  &  pour  racheterles  

captifs.

Le23.défendd ’ enleverles  veuves  ou  les  vier-  

ges  confacrées  à  Dieu.

Le  24.  excommunie  les Juges  quimépriferont  

les  Canons,  ou  violeront  l ’ Edit  du  Prince  don 

nea  Paris.

Le 25 .porte  qu ’ il  faut  que  celuiqu ’ on  ordon 

ne  Evéque,  foie  du  pays,  &  qu ’ il  doit  avoir  ete  

choifi  par  les  fuffrages  du  Peuple  &  des  Evé-

Concile  ;  que  ceux  qui  ne  feront  pas  ainfi  or-  

donnez,  feront  chaflèz  de  leurSiege;  &  que  les  

Evéquesqui  les  auront  ordonnez,  ferontprivez  

de  leurs  fonctions  pendant  trois  ans.  Voilà  tous  

les  Canons  de  ce  Concile,  qui  a  été  tenu  vera  

l ’ anno.  Ilyenaencore  vingt-un  que  Fon  at 

tribue  à  ce  Concile  : mais  ils  font  vifiblement  

d ’ un  temps  beaucoup  plus  recent.  Ils  ne  font  

point  rapportez  par  Flodoard.
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Seigneurs,  pourront  les  porter  a  ce  lribunal,  IVi  

Se  que  ce  qui  fera  jugé  par  le  Synode,  fera  mis  r«/ede.  

en  execution  par  l’ Officier  Royal  ; qu ’ en  cas  

qu ’ il  y  eùt  quelque  caufe  de  Foi  ou  quelque  

affaire  qui  regardàt  le  biende  toutel ’ Eglife,  on  

affemblera  un  Synode  generai  des  Provinces  

d ’ Efpagne  &  de  Gaule.

Dans  le  quatriéme  Canon  l ’ on  établit  la  for 

me  de  tenir  le  Concile.  Il  faut  que  le  matin  les  

Portiers  aprés  avoir  faitfortir  tout  le  monde  de  

l ’ Eglife,  fe  tiennent  à  la  porte  paroù  l ’ on  doit  

foit Ì dup*ays;'&  qu ’ il  doit  avoir  été  entrar;  que  les  Evéques  entrent  les  premiers,  

«.uviu  pai  il .>  fuffia-v,  du  Pv-pL  S;  dee  Evé-  enfuiteles  Précres,  &  enfiti  les  Diacres  dont  on  

ques  de  la  Province ” ,  &  approuvé  par  tout  le  aura  befoin.  Que  les  Evéques  foient  affis  en

CONCILE  IV.

DE  T  OLEDE.

Concile  

IV.  de  

Tclede.  

C
E  Concile  fut  affemblé  l ’ an  633.  parie  Roi  

Sifenand.  Les  Archevéques  de  Seville ,  de  

Narbonne,  deMerida,  deBrague,  deTolede,  

&de  Tarragoney  affifterent  , avec  cinquante-  

trois  Evéques  de  leurs  Suffragans  ,  &  feptPré-  

tres  deputez  d ’ Evèques.  L ’ Affèmblée  fe  tint  

dans  l ’ Eglife  de  Leocadie.

> Le  Concile  commence  par  une  profeffion  de  

Foi  plus  étenduè  que  les  Symb'oles  ordinaires ,  

principalementfurl ’ Incarnation.  Laproceffion  

duSantElprit,  duPere,  StduFils  yeftétablie.

Les  Evéques  ordonnent  enfuite  ,  que  com 

me  ils  n ’ ontqu ’ une  mémeFoi,  iis  jugent  auffi  

à  propos  de  n ’ avoir  qu ’ une  méme  difcipline,  

&d ’ obferver  les  rnémes  chofes  dansla  celebra-  

tion  de  l ’ Office  divin.

Letroifiéme  Reglement  concerne  les  Cond 

ies  Provinciaux.  On  ordonne  que  puifqu ’ on  

ne  peut  pas  facilement  en  aflèmbler  deuxfois  

Fan,  on  entiendra  un  tous  lesansie  16.  de  May  

dans  la  ville  que  le  Metropolitain  voudra  choi-  

£r;  que  tous  ceux  qui  ont  des  affair  es  coatre  des

forme  decouronne  ,  &  les  Prétres  deridere  eux  ;  

que  les  Diacres  foient  debout  devant  les  Evé 

ques.  Que  l ’ on  y  faffe  auffi  entrar  quelques  Se-  

cretairespourlire,  ou  pour  écrire.  Les  portes  

étant  enfuite  fermées,  l ’ Archidiacre  dira  à  haute  

voix,  Priez.  Qu ’ un  des  plus  anciens  Evéques  

feralapriere  tout  haut,  les  autres  étant  prolter-  

nez  en  terre  ;  que  quand  elle  fera  finie,  F  Archidia-,  

credira,  Levez-vous.  Qifil  lira  lesCanons  qui  

ordonnent  la  tenue  des  Conciles  Provinciaux;  

que  le  Metropolitain  inviterà  tous  ceux  qui  ont  

quelque  affaire ,  de  la  propofer  ;  que  Fon  finirà  

celle  que  Fon  propofera ,  avant  que  d ’ en  com-  

mencer  une  autre;que  fi  quelqu ’ un  de  ceux  qui  

font  dehors  a  quelque  affaire  à  propofer,  il  le  

fera  fcavoir  au  Metropolitain  ,  qui  le  dira  au  

Concile.  Qu ’ onlefera  entrar,  pour  propofer  

librement  ce  qu ’ il  aura  à  dire.  Que  le  Concile  

ne  finirà  qu ’ aprés  que  toutes  les  affaires  feront  

terminées ,  &  que  nul  Evéque  ne  fe  retirera  avant  

qu ’ il  foit  fini.

Le  5.  ordonne  que  les  Metropolitains  s ’ écri-  

ront  trois  rnois  avant  l ’ Epiphanie,  pour  convevir  

enfemble  du  jour  auquel  on  doit  celebrer  la  Pi 

qué,  &  qu ’ ils  le  feront  enfuite  fcavoiraux  Evé 

ques  de  leurs  Provinces ,  afin  d ’ éviter  les  varietez.  

quiarrivoient  en  Efpagnetouchantlejour  de  la  

Féte  de  Piqué,  à  caufe  des  differentes  Tables.

Le  fixiéme  Canon  contientun  grand  paffage  

de  Saint  Gregoire  touchant  la  liberté  de  bapti 

zer  avec  une  ouavec  trois  immerfions,  fuivant  

Fufagedes  lieux.

Le  feptiéme  Canon  porte  que  Fon  préchera  

Ia  Paffion  le  jour  duVendredy  Saint,  &  que  le.  

Peuple  demanderai  haute  voix  le  pardon  de  fes  

pechez,  afin  que  les  Fideles  étant  purifiez  par  

la  componéiion  de  la  penitence,puiflént  celebrer  

le  Dimanche  de  la  Réfurrection  , &recevoir  le.  

Sacrement  du  Corps  &  du  Sang  de  J esus -  

C  h  r  i  s  t  avec  un  coeur  pur.

Le  8.  défend  derompre  le  jeunc  du  Vcndre-


